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Personnes présentes :  

ABELANET Pierre, Adjoint au Maire de Fitou 
ALQUIER Agnès, Chambre d’agriculture 11 
AUGA-BASCOU, ONCFS 66 
ARGAGNON Olivier, CBN MP 
ARTERO Romain, AURCA 
BANET Renée, Mairie de Saint-Hippolyte 
BLANC Florie, Chargée de mission urbanisme de la mairie du 

Barcarès) 
BOSC Nadine, Agence de l’Eau RM&C 
COURMONT Lionel, chargé de mission, GOR 
DESLOT Philippe, Adjoint au Maire de Leucate 
DUMEUNIER Vincent, CD 11 
ESCOUBEYROU Ghislaine, DDTM 66 
FAJULA Tristan, Agenda 21 Saint-Laurent-de-la-Salanque 
FONBONNE Laurence, Directrice du Syndicat RIVAGE 
GARCIA-VIDAL Madeleine, Maire de Saint-Hippolyte 
GARNIEL Sylviane, Saint-Laurent-de-la-Salanque 
GAUDEL Marie-Christine, DDTM / DML 11-66 
GILABERTE Nathalie, FDC 66 
GOT Alain, Maire de Saint-Laurent-de-la-Salanque 
HULLO Fabien, SDIS 66 
IMBERN Denise, Société Insecte Nature LR (Aude) 
LAFFON Jean-François, CG 66 
LEFEVRE Benjamin, VSC RIVAGE 
MAILHEAU Marie, Chargée de mission SAGE, RIVAGE 
MARROCHINO Silvio, Communauté de Commune Salanque 

Méditerranée 
MENARD Thierry, DST, Mairie du Barcarès 
MOLLERA Guilhem, FDC 66 
MORIN Bernard, Saint-Hippolyte 
NOEL Jean-Alexis, Chargé de mission Zones Humides, RIVAGE 
PALAU André, EID Méditerranée 
ROBERT Julien, Chargé de mission Natura 2000, RIVAGE 
ROUSSELOT Marcel, Garde chasse/pêche Saint-Hippolyte / 

Torreilles 
TAPIN Jérémie, ONF Aude / Pyrénées-Orientales 
TREVIDICK Olivier, ONEMA 66 
VERSLUYS Laurianne, PMCA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Personnes excusées :  
 
ALENGRY Christelle, Chambre d’agriculture 66 
ALOT Christelle, DDTM 66 SER 
BAUDIER Olivier, Directeur Technique FDPPMA 66 
CAROL Fabrice, SMBVT 
DU MOUZA Paul, Mairie du Barcarès 
DUPASQUIER Muriel, DDTM 11 
GUILPAIN Nicolas, service environnement, Mairie de Leucate 
LAWERMAN Isabelle, Nature Barcarès Pluriel 
LOLIO Gilles, Conservatoire du Littoral 
MEUTELET Christine, DDTM 11 
MONEROT Pascal, Mairie du Barcarès 
PY Michel, Président du syndicat RIVAGE 
SABATE Lydia, DDTM 66 SER 
SCOTT Plaine du Roussillon 
SETZKORN Sylvie, CD 11 
ROQUES Christine, Association ECCLA 
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Pièce jointe : Procès-verbal de séance, Diaporama présenté 
 
Ordre du jour : 

 Renouvellement de la structure chargée de la mise en œuvre du DOCOB des sites Natura 2000 « Complexe 
lagunaire de Salses-Leucate » 

 Les Zones Humides : bilan d’activité 2015 

 Avancement de la démarche 

 Plans de Gestion spécifiques 

 Actions Transversales 

 Avis concernant la candidature de RIVAGE à la labellisation RAMSAR sur l’étang de Salses-Leucate et 
ses Zones Humides périphériques 

 Natura 2000 : bilan d’activité 2015 

 Les actions de gestion des espaces naturels (contrat Natura 2000 et autres) 

 Mesures agro-environnementales territorialisées 2015 

 Bilan des actions diverses 

 Les inventaires scientifiques 

 Actions de communication 

 Programmation 2016 (SGZH et DOCOB) 
 

Ouverture de la réunion par Monsieur Alain GOT, Président du COPIL Natura 2000 des sites du complexe lagunaire de 
Salses-Leucate, et membre du bureau de la Commission Locale de l’Eau, qui souhaite à ces deux titres, la bienvenue aux 
participants. Monsieur GOT présente l’ordre du jour et fait part de son souhait de continuer à poursuivre les différentes 
actions mises en œuvre dans le cadre des deux démarches.  
 
 

1. Renouvellement de la structure chargée de la mise en œuvre du DOCOB des sites Natura 2000 « Complexe 
lagunaire de Salses-Leucate » 

 
Monsieur GOT rappelle l’obligation de procéder au renouvellement de la structure chargée de la mise en œuvre du 
DOCOB des sites Natura 2000 « Complexe lagunaire de Salses-Leucate ». En l’absence de candidature d’autres 
structures et avec l'accord des membres du COPIL, le syndicat RIVAGE est désigné comme structure animatrice pour 
mettre en œuvre le document d’objectifs Natura 2000 pour les 3 prochaines années. 
 
Monsieur GOT remercie l’assemblée pour la confiance qui est donnée au syndicat RIVAGE pour assumer cette mission. 
 
Concernant les différentes parties de l'ordre du jour, les informations présentées sont disponibles dans le document qui 
suit ce compte-rendu. Il est d’ailleurs rappelé que tous les documents concernant les deux démarches sont disponibles 
sur le site internet du Syndicat RIVAGE (www.rivage-salses-leucate.fr). 

http://www.rivage-salses-leucate.fr/


 

 3 

2. Bilan des démarches Zones Humides, Natura 2000, des actions d’inventaire, de suivis et de communication pour 
l’exercice 2015 

 
Les bilans des deux démarches sont présentés. L’ensemble du contenu de ces interventions ne sera pas retracé dans ce 
compte rendu. Seules les remarques et questions faites par les auditeurs sont consignées. 
 
Concernant la mise en œuvre du projet de sentier sur la dépression humide de Ventenac et du Pla de Fitou, Vincent 
DUMEUNIER (CD11) demande des précisions quant aux délais pour son aménagement. Jean-Alexis NOEL indique que cet 
aménagement sera réalisé en partenariat avec la commune de Fitou, la Communauté de Commune Salanque 
Méditerranée, le SIVOM, le PNR et RIVAGE, courant 2016 et si possible avant la saison estivale. 
 
Concernant les actions de piégeage des ragondins, Madame BANET (Elue St Hippolyte) sollicite un point spécifique 
quant aux efforts de piégeage réalisés et au partenariat avec la Fédération des Chasseurs des Pyrénées-Orientales. Jean-
Alexis NOEL indique que le marché en entre la FDC 66 et RIVAGE est toujours d’actualité jusqu’en 2016. La diminution 
des efforts de piégeage des 2 dernières années semble être visible sur le terrain avec l’observation de nombreux 
ragondins notamment sur le site du Communal à Saint-Hippolyte. Monsieur GOT indique que cette information sera 
discutée lors du prochain conseil syndical de RIVAGE pour envisager de nouvelles solutions dans le cadre de la 
reconduction de cette action pour 2017. 
 
Madame GARCIA-VIDAL, Maire de Saint-Hippolyte, soulève la problématique de l’envahissement des herbes de la 
Pampa et demande si des techniques de lutte efficace existent. Julien ROBERT indique qu’aucune technique de lutte ne 
permet d’éradiquer efficacement cette espèce. Seules des opérations d’arrachage mécanique (au tractopelle), coûteuse 
et très chronophage sont efficaces. En outre pour que ce type d'opérations soit pleinement efficaces, il est préconisée 
qu'elle soit suivie d'un changement de vocation des parcelles (remises en culture par exemple). Des opérations de 
brûlage, pâturage ou coupe des inflorescences permettent seulement de réduire momentanément la dissémination de 
l’espèce. 
Néanmoins il est proposé d’agir sur les fronts de colonisation pour réduire la dissémination de l’espèce sur les zones à 
enjeux pour la biodiversité. Un travail avec la DDTM 66 permettra d’évaluer la possibilité de financement via  des 
contrats Natura 2000 par exemple, pour réaliser cette action. Il est également soulevé la problématique du foncier qui 
implique l’adhésion des propriétaires privés pour agir sur certains secteurs. 
 
A la présentation de l’actualité 2015 pour le réseau Natura 2000, Mme Ghislaine ESCOUBEYROU (DDTM 66), précise que 
le changement d'autorité concerne uniquement la distribution des fonds FEDER. 
 
Concernant la gestion des griffes de sorcières sur le site du Mouret à Leucate, Vincent DUMEUNIER soulève la 
problématique du foncier pour ces interventions. Julien ROBERT indique que toutes les parcelles faisant l’objet d’une 
intervention sont soit des propriétés communales, soit appartiennent au domaine public maritime, soit on fait l’objet 
d’une convention entre RIVAGE et le propriétaire privé pour autoriser l’arrachage. 
 
Concernant la mise en place de la mesure compensatoire en faveur de l’agrion de Mercure sur la commune de Salses-le-
Château pour le compte des Autoroutes du Sud de la France, il est précisé que c’est le syndicat RIVAGE qui est le maître 
d’ouvrage pour mener les différents travaux de gestion. 
 
Concernant les suivis herpétologiques sur les sites de la Soulsoure et de la Sagnette sur la commune de Saint-Hippolyte, 
il est indiqué la présence de tortues de Floride malgré leur absence lors des différents piégeages réalisés. En effet, cette 
espèce semble plus difficile à piéger que les tortues autochtones. 
 
Concernant les prospections réalisées par le conservatoire botanique national méditerranéen, il est précisé par Olivier 
ARGAGNION (CBN-Med), que les cortèges floristiques retrouvés au sein des formations caractérisées initialement 
comme mares temporaires correspondraient plutôt d’autres types de formations d’intérêt communautaire possédant 
un autre code EUR 27 : 1310 (végétation pionnière à salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses. 
 
Suite à une question de Mme BANET sur les actions du syndicat des nappes Plio-quaternaires de la plaine du Roussillon 
quant à la gestion des rejets dans les agouilles et les Zones Humides, il est précisé que les compétences de ce syndicat 
portent spécifiquement sur les nappes souterraines et non sur les masses d'eau et les milieux en surface qui sur notre 
territoire sont bien portés par RIVAGE. En outre, même si les périmètres se chevauchent ils ne sont pas identiques non 
plus. 
Évidemment les objectifs d'atteinte du bon état sont cohérents et beaucoup de travail est réalisé en bonne 
collaboration. Cependant, pour ce qui est du détail des compétences et des actions du syndicat des Nappes, notamment 
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pour mieux connaitre tout le travail réalisé sur les volumes prélevables, les forages… le syndicat des Nappes peut être 
contacté directement par les communes. 
 
 
 

3. Avis concernant la candidature de RIVAGE à la labellisation RAMSAR sur l’étang de Salses-Leucate et ses Zones 
Humides périphériques 

 
Après la présentation de la candidature du syndicat RIVAGE pour la labellisation RAMSAR pour la reconnaissance des 
Zones Humides périphériques à la lagune de Salses-le-Château-Leucate, plusieurs questions sont formulées. 
Lionel COURMONT (GOR) soulève la question de l’intégration des mares de Port-Leucate, abritant une très grosse 
population de cistude d’Europe au périmètre RAMSAR. Jean-Alexis NOEL indique que toutes les Zones Humides en 
périphérie directe de la lagune seront intégrées au périmètre RAMSAR. 
Nathalie GILABERTE (FDC 66) questionne RIVAGE sur l’intégration des activités humaines sur les Zones Humides 
labellisées. Jean-Alexis NOEL indique qu’il s’agit juste d’un traité international visant la reconnaissance des Zones 
Humides à l’international et qu’en aucun cas cette labellisation ne prévaudra sur les lois déjà appliquées en France. 
Concernant la labellisation RAMSAR, Nadine BOSC indique que la labellisation par le secrétariat RAMSAR international 
implique, qu’en cas de manquements avérés à la bonne gestion des Zones Humides labellisées, cela peut engendrer une 
action juridique par le biais du ministère des affaires étrangères, l’association Ramsar se portant partie civile. Jean-Alexis 
NOEL indique qu’aucune réglementation supplémentaire à celle déjà en vigueur en France sera ajoutée suite à cette 
labellisation. Monsieur GOT indique, lui, que les communes et collectivités adhérentes au syndicat RIVAGE ont pris 
conscience depuis plusieurs années de l’intérêt de protéger ces milieux et ne manqueront pas à leurs engagements. 
Cette labellisation constituerait juste une récompense à la volonté des élus de préserver les Zones Humides de leur 
territoire et au travail mené depuis plusieurs années par le syndicat RIVAGE. Par ailleurs, le Conseil Syndical du syndicat 
RIVAGE s’est positionné en ce sens par délibération. 
Plusieurs personnes de l’assemblé demandent si des financements spécifiques pourront être demandés suite à cette 
labellisation. Le syndicat RIVAGE précise qu’aucune subvention spécifique ne pourra être sollicitée de par cette 
labellisation. Néanmoins, cette reconnaissance constitue un argumentaire supplémentaire à intégrer à toutes les 
demandes sollicitées. 
 
 

4. Conclusion 

 
Aucune autre remarque n’est formulée 
 
Monsieur GOT remercie les participants de leur implication et clôture la séance en rappelant l’importance de poursuivre 
la concertation dans le cadre de ces deux démarches. 
 
L’opérateur local, le syndicat RIVAGE Salses-Leucate, reste à la disposition de tous les participants pour tout 
renseignement complémentaire. 
La séance est levée. 
 
 

GOT Alain, 
Président du COPIL Natura 2000 
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